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Nouveau formulaire de
consentement à 
l’hébergement 

Depuis le 3 octobre 2011, le Curateur public du Québec a mis en ligne le
nouveau formulaire Consentement à l’hébergement. Ce formulaire
remplace la Demande de consentement à un changement de milieu de
vie.

Les modifications

Passant de 6 pages à 2, le nouveau formulaire comporte deux volets : le
consentement à l’hébergement et le consentement à la communication de
renseignements personnels.

L’aptitude à consentir

L’hébergement étant considéré comme un soin, l’aptitude de la personne
à y consentir devra être évaluée dans tous les cas. La professionnelle ou
le professionnel qui propose l’hébergement doit s’assurer que cette
évaluation a été faite. Si la personne sous régime de protection
est jugée apte à consentir, elle peut accepter ou refuser la
proposition d’hébergement offerte. Lorsqu’elle n’est pas en
mesure de donner son consentement, il revient au représentant
légal de le faire à sa place.

Pour les personnes sous régime public de protection, le
consentement substitué est donné par le Curateur public. (Suite p. 2)
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Comment remplit-on le formulaire?

D’abord, il doit y avoir une évaluation rigoureuse de l’aptitude à consentir de la personne.
Précisons qu’il faut bien faire la distinction entre l’opinion de la personne et sa capacité
à consentir1. Celui ou celle qui effectuera cette évaluation peut communiquer avec l’inter-
venante ou l’intervenant pivot si elle a besoin de plus de renseignements. 

Aussi, avant de proposer un lieu d’hébergement, il faut s’assurer de la sécurité et de la
qualité des services offerts dans ce lieu. C’est le réseau de la santé et des services
sociaux qui assume cette responsabilité. 

L’information figurant dans le formulaire doit mettre en évidence les services offerts par
l’établissement ou la ressource d’hébergement proposés et démontrer comment ceux-ci
vont répondre aux besoins spécifiques de la personne représentée.

Dans les situations plus complexes ou dans les cas où il est question d’un déboursé 
excédant les coûts habituels d’hébergement de la personne, il faut communiquer avec le
curateur délégué. 

Le formulaire Consentement à l’hébergement doit être rempli minutieusement et 
acheminé au Curateur public avec les documents nécessaires au traitement de la 
demande (p. ex. : OMC, Outil multiclientèle). 

Le formulaire peut être rempli directement à l’écran. Il doit ensuite être imprimé et
envoyé au Curateur public par la poste, au 600, boulevard René-Lévesque Ouest,
Montréal (Québec) H3B 4W9, ou par télécopieur. 

La bonne communication entre le réseau et le Curateur public est garante du bien-être
des personnes représentées. C’est pourquoi votre collaboration est précieuse et nous
vous en remercions d’avance.
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La communication de renseignements
personnels

Même si elle est jugée apte à consentir à
l’hébergement proposé, la personne sous régime
de protection ne peut pas autoriser la
communication de renseignements personnels la
concernant. En effet, seul son représentant légal –
mandataire, tuteur ou curateur – peut y consentir.
Le nouveau formulaire permet de faire une meilleure
distinction entre le consentement à l’hébergement
et le consentement à la communication des
renseignements personnels.

    

Des réponses
à vos questions

Quand doit-on utiliser le 
formulaire Consentement à
l’hébergement?
Chaque fois que l’on propose à une
personne représentée par le
Curateur public un hébergement
dans un lieu qui offre, sur place, de
la supervision, des soins ou des 
services de nature médicale, 
psychologique ou sociale. Il est
donc important que le formulaire
dûment rempli lui soit acheminé
sans délai. On trouve le formulaire
Consentement à l’hébergement
dans la page Formulaires de la 
section Réseau de la santé du site
www.curateur.gouv.qc.ca.

Si la personne est jugée apte
à consentir à son héberge-
ment, doit-on quand même
en informer le Curateur
public?
Oui, le Curateur public doit toujours
être informé du changement 
d’hébergement d’une personne qu’il
représente et des coûts associés à
un hébergement autre que public.
De plus, puisque le Curateur public
est le représentant légal de la 
personne, lui seul peut consentir à la
communication de renseignements
personnels. 

Doit-on consulter un proche
dans un contexte de consen-
tement substitué?
Oui, le Curateur public demande à
ce qu’un proche soit consulté afin 
de connaître les volontés que la 
personne représentée aurait pu 
manifester en matière d’héber-
gement et ainsi reconnaître l’implica-
tion de la famille. Par contre, lorsque
la personne est jugée apte à
consentir, aucune consultation
auprès de la famille n’est requise. On peut consulter le numéro du bulletin Le Point consacré au consentement aux soins. L’aptitude à consentir à un soin est

traitée en page 2. Vol. 9, no 2, juin 2010.
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